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PROGRAMME – LUNDI 28 SEPTEMBRE
LES BAUX COMMERCIAUX APPROFONDISSEMENT
(cette formation intégrera le chapitre III de la loi de modernisation de l’économie intitulé « moderniser les baux commerciaux » avec la réforme du bail dérogatoire, le nouvel indice ILC, l’application volontaire du statut des baux commerciaux pour les professions libérales, le délai de départ du locataire après paiement de l’indemnité d’éviction et les nouveaux délais pour le congé ou la demande de renouvellement en tacite reconduction), ainsi que la jurisprudence de la 3ème chambre civile de la cour de cassation du mois de juillet 2008 sur l’obligation de délivrance en cours de bail et les travaux réalisés par le bailleur et les conséquences sur l’éventualité d’un déplafonnement sur un bail de 9 ans. Ainsi que les conditions et le champ d’application du nouvel indice ILC).

Introduction
Dans le cadre de cette formation, les différents problèmes liés aux baux commerciaux seront traités dans l’optique de la spécificité des bureaux, commerces, entrepôts, locaux d’activités, et centres commerciaux, en tenant compte des textes actuels, de la jurisprudence la plus récente de la cour de cassation, ainsi que des divers lois et décrets 2004, 2005 , 2006, 2007 - 2008 – 2009 ayant une incidence sur le statut des baux commerciaux. 

Rappel sommaire d’évolution du décret de 53, de sa codification et de l’importance de la jurisprudence de la cour de cassation.

Présentation synthétique des différents types de baux avec modèles : Convention d’occupation précaire, bail dérogatoire, convention de mise à disposition, AOT, bail professionnel, bail administratif, bail civil, bail de 9 ans, bail de plus de 9 ans, bail en état futur d’achèvement, bail sous conditions suspensives. 
Situations particulières : Le contrat de gérance libre, la location gérance, la gérance salariée. 

La convention d’occupation précaire :  Non prévu dans les textes, Création jurisprudentielle, Les critères de la précarité, Les délais.

Le bail dérogatoire ; Le délai de 24 mois, Les dérogatoires inférieurs à 24 mois, L’éventualité des dérogatoires successifs, Les obligations du bailleur en cours de dérogatoire, Les obligations du bailleur à la fin du dérogatoire.
L’application volontaire du statut des baux commerciaux : Pour une profession libérale, pour une association, pour une administration, pour une ambassade ou un consulat, les mécanismes à adopter et notamment l’interférence de l’article 1 134 du code civil. 

Le bail en état futur d’achèvement : bail sous conditions suspensives, promesse de bail, bail initial suivi de la signature d’un avenant, montage, état des lieux et remise des clefs. 

Le bail civil et le contrat sui generis : Son application éventuelle dans le statut des baux commerciaux et notamment pour les baux des locaux à usage d’entrepôts. 
La négociation dans le bail commercial : Les clauses négociables, Les clauses d’ordre public, Les clauses de dérogations au contrat de louage du code civil (article 1719 et suivants du code civil).  L’importance des avenants, L’importance des annexes, Dans quels cas faut-il signer un nouveau bail ? 
Les mentions obligatoires, ou nécessaires dans un  bail commercial : La notion de surface, Les différents états des lieux (état des lieux d’entrée, état des lieux après travaux, pré-état des lieux de sortie et état des lieux de sortie, la détermination du montant du loyer (le loyer facial, la franchise, le loyer progressif, le loyer à palier, le loyer binaire, le loyer forfaitaire et la détermination dans le loyer initial du montant du loyer lors du renouvellement, le descriptif des locaux loués (plans, annexes et autres documents et notamment les locaux accessoires au local principal, la destination des locaux, l’identité précise du bailleur et du preneur (pour éviter notamment concernant le preneur des sous locations non autorisées), l’obligation de délivrance pour le bailleur : (les équipements livrés, le bail différé, le bail en état futur d’achèvement).
Les charges et réparations locatives : Liste des charges énumérées dans le bail, conditions générales et conditions particulières, les charges de l’article 606, les charges de l’article 605, interpénétration, contrat de louage et bail commercial, l’entretien et l’usure et la vétusté, les charges forfaitaires, le devoir d’information du bailleur en fonction de l’augmentation prévisible des charges en tenant compte des nouvelles lois (mise en conformité des ascenseurs – accessibilité handicapés), les honoraires de gestion, les charges de confort – charges et mise en conformité en fonction de la nouvelle jurisprudence de la cour de cassation. 
Les motifs et conditions de résiliation du bail ; le commandement de payer visant la clause résolutoire (forme, actions potentielles du locataire, et actions en réponse du propriétaire), le commandement visant la résiliation du bail pour motifs graves et légitimes (forme, délai d’un mois , clause ayant un caractère irréversible et retards réitérés dans le paiement du loyer. 
La sous location : Principe : interdit, conditions envisageables si sous location autorisée, relations bailleur-sous locataire, droits du sous locataire vis-à-vis du propriétaire principal, la domiciliation, le contrat de prestation de service et sa requalification éventuelle en sous location.
La fin du bail : Les différents congés pouvant être donnés par le bailleur (forme, délais, congé avec offre de renouvellement et application de l’indice, congé avec offre de renouvellement et valeur locative, congé sans offre de renouvellement avec ou sans indemnité d’éviction, l’initiative du locataire pendant les six derniers mois du bail (congé ou demande de renouvellement, forme et délais), la situation juridique du bail en tacite reconduction (comment en sortir pour le bailleur, pour le preneur, délais en fonction des usages locaux, le calcul de la valeur locative, le calcul de l’indemnité d’éviction

Le bail de plus de 9 ans ; Par tacite reconduction son devenir lors de la 12ème année, lors de la signature du bail, déplafonnement automatique

La clause compromissoire : L’opportunité depuis la loi NRE d’intégrer dans un bail commercial une clause compromissoire (comment la rédiger, qui sont les arbitres, comment les désigner, valeur de la sentence arbitrale). 
Le devoir de conseil du professionnel de l’immobilier en tenant compte de la jurisprudence de la cour de cassation 2005 et 2006
Les différentes réglementations ayant une incidence directe sur le statut des baux commerciaux et notamment sur les charges. 

· Les différentes accessibilités handicapés

· Les nouvelles réglementations environnementales du grenelle 1 
ANALYSE DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION 2002 à 2009
ANALYSE DES QUESTIONS POSEES PAR LES PARLEMENTAIRES ET DES REPONSES MINISTERIELLES CONCERNANT LES BAUX COMMERCIAUX

Cette formation sur les baux commerciaux approfondissement tient compte des différentes lois, des nombreux décrets ayant une incidence sur le statut des baux commerciaux, ainsi que des différents diagnostics obligatoires à intégrer en annexe lors de la signature du bail commercial ou du bail dérogatoire ou du bail en état futur d’achèvement. 
Remise lors de la formation de trois supports :
· support sur les baux commerciaux approfondissement

· support sur les baux commerciaux dans leur nouvel environnement juridique

· support avec résumé des différents arrêts de la cour de cassation de 2002
            à 2009
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